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Bilinguisme et circulation aérienne
au Québec

Augmenter l'utilisation des deux langues
officielles du Canada dans les services de
contrôle de la circulation aérienne du
Québec, telle est la recommandation
d'une commission d'enquête qui avait été
instaurée sur ce sujet.

Les recommandations unanimes de la
Commission ont été acceptées par le
gouvernement et une équipe a été formée
pour mettre en oeuvre les recommanda-
tions avec l'étroite collaboration des
associations aéronautiques.

La Commission recommande que le bi-
linguisme soit augmenté dans les services
de contrôle de la circulation aérienne du
Québec en deux étapes. Il le serait
d'abord dans la région d'information de
vol de Montréal et exigerait l'implanta-
tion des services bilingues de contrôle
IFR (vols aux instruments), au centre de
contrôle régional de Montréal et à l'unité
de contrôle terminal de Québec. On four-
nirait également des services bilingues de
contrôle VFR (vols à vue) à partir des
tours des aéroports de Dorval et de
Mirabel. Cette étape devrait se terminer
au début de 1980.

La deuxième étape consisterait à ins-
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